
 

 

 

 

 

 
 

 

Un de nos pensionnaires, connu pour des 

actes de violence à l’encontre du personnel 

s’est de nouveau défavorablement illustré… 

Réfractaire à l’idée de se voir affecter un 

codétenu, le forcené a laissé parler sa rage en 

agressant physiquement notre collègue sur la 

coursive, la bousculant brutalement à 

plusieurs reprises. 

Fort heureusement, il a pu être maitrisé et placé au Quartier Disciplinaire 

par les agents venus en renfort.  

 

 

 

 

Le bureau Local FO Justice de la MA de 

Valenciennes apporte son soutien a notre collègue 

et exige que ces actes de violence soient 

SÉVÉREMENT PUNIS, que ce soit disciplinairement 

ou pénalement.  

Nous exigeons également son transfert dans les 

plus brefs délais... 
 

 

 

 

ALERTE AGRESSION 

Le 10 juin 2022 


